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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Modification de la carte scolaire à la rentrée 2017 
 
 

 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Conformément aux articles L131-5 et L212-7 du Code de de l’Education modifiés par la loi n°2004-809 du 
13/08/2004, il appartient au Conseil Municipal de déterminer par délibération le ressort de chaque école 
publique lorsque la commune en compte plusieurs. 

Lors de l’inscription scolaire d’un enfant dans une école publique, sous la responsabilité de la commune, les 
familles doivent se conformer à cette délibération et un certificat d’inscription leur est alors délivré par la Ville. 

Il est proposé de modifier la carte scolaire pour deux secteurs de la Ville afin de ré-équilibrer les effectifs 
scolaires compte tenu des évolutions de la population. 

1. Ecoles  du quartier des  Près d’Arènes 

Un réequilibrage entre écoles est nécessaire dans le quartier Près d’Arènes. 

Un redécoupage en élargissant le périmètre scolaire de l’école primaire Dickens/Frank permettrait un apport 
d’élèves et conduirait à un secteur au contour plus harmonieux. 

Les 112 nouveaux logements prévus rue Montrouzier jusque là rattachés au groupe scolaire Eluard/Macé et 
livrables au premier trimestre prochain dépendraient ainsi de l’école Frank/Dickens. 

Quelques rues appartenant au secteur des écoles Florian et Simon (quartier Gare)  seraient également rattachées 
à l’école Frank/Dickens. 

Les rues ou tronçons de rues suivants seraient rattachés à l’école Frank/Dickens : 

- rue du Moulin des 7 Cans 

- rue Cité Saint Roch 

- Rue Tourel 

- Rue du petit train (côté pair) 
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- Rue Montrouzier 

- Rue Centrayrargues (du 851 au 1103 Impair)-(Pair du 896 au  1148)-(Pair du 418 au 778) 

- Chemin de Moulares (du 267 à fin –côté impair) 

- Rue de la Maitairie de Saysset (du 1 au 25 (Impair) et du 2 au 38 (Pair) 

 

2.  Ecoles du quartier Aiguelongue et du quartier des Beaux-Arts : 

Un réequilibrage entre écoles du quartier Aiguelongue et du quartier Beaux-Arts est opportun. 

L’école maternelle La Fontaine et l’école Jules Verne ne sont plus  en capacité d’accueillir tous les élèves 
résidant dans leur périmètre scolaire ce qui nécessite un ajustement de leur secteur. 

Les écoles Camoens et Freud disposent de capacités d’accueil nécessaires. 
 

Les rues ou tronçons de rues suivants seraient rattachés à l’école Freud/Camoens : 

- Avenue de Castelnau (du 21 à fin – du 32 à fin) 

- Avenue Saint Lazare (Impair : du 23 à fin – Pair du 2 au 44° 

- Rue du jeu de Mail des Abbés (Pair du 330 à fin) 

- Rue Max Mousseron (Impair) 

- Avenue de la reine d’Italie (Impair  et Pair du 328 à fin) 

- Cour Jacques Thibaud 

- Rue Alfred Cortot 

- Cour Marguerite Long 

- Rue Pierre Cochereau 

- Rue Pablo Casals 

- Rue Francois Delmas (Impair du 1 à 69).  
 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- de valider les nouveaux  secteurs scolaires présentés qui entreront en vigueur à la rentrée de septembre 
2017 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe au Maire déléguée à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 27 Janvier 2017 
 


